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Journal d’Information de la Ville de Stenay

P armi les objectifs que la Municipalité s’est fixée, la production de terrains à bâtir
à proposer à de nouveaux résidents ou à des résidents soucieux de construire un
logement individuel est une priorité. Aussi, les acquisitions nécessaires à la réa-

lisation de trois parcelles supplémentaires au lotissement des Tuileries sont en cours de
négociation. Sur le même thème et sur la nécessité de disposer de terrains à bâtir, le der-
nier conseil municipal a validé la vente de la parcelle où se tenait l’ancienne salle de
cinéma. Cette parcelle de 850 m2 environ avait été jusqu’alors « réservée » pour créer
éventuellement un site de restauration scolaire. L’édification du pôle éducatif cantonal
par la Communauté de Communes avenue des Tilleuls annulant cette réserve, il est
donc proposé de vendre cette parcelle. Mis à prix à la valeur fixée par France Domaines,
ce terrain sera adjugé après remise de plis fermés. La meilleure offre sera retenue.  Une
commission sera chargée d’ouvrir les plis. La condition est de justifier de la capacité
financière d’acheter et aussi de réaliser un immeuble d’habitation principale dans un
délai de deux années maximum. Vous trouverez les détails de cette opération d’adjudi-
cation dans ce numéro.

Concernant une autre des priorités de notre municipalité, le choix de l’Assistant à
Maîtrise d’Ouvrage pour la salle multi-activités culturelles - dont  la projection ciné-
matographique - sera décidé à la fin de ce mois de février. Nous espérons donc pouvoir
disposer des éléments nécessaires à nos décisions avant la fin de cette année 2010. Enfin,
tout comme vous, nous souhaitons que l'hiver cesse de nous rappeler qu’il dure jus-
qu’au 21 mars, et que notre programme de travaux 2009 puisse s’achever au plus vite,
ce qui suppose des conditions favorables. Le vote du budget prévu le 4 mars permettra
d’ores et déjà de définir les programmes d’investissements 2010.

Pour terminer, nous vous rappelons que se tiendront les 14 et 21 mars les élections
régionales, qui vous permettront de choisir vos représentants à l’Assemblée Régionale à
Metz : économie, formation professionnelle, apprentissage, éducation (lycées), ensei-
gnement supérieur, aménagement et infrastructures dont les transports régionaux sont
parmi les compétences des Régions au quotidien. Alors votons les 14 et 21 mars ! 

Stéphane PERRIN.
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P O I N T  I N F O S  S T E N A Y .

Monsieur le Préfet de la Meuse a pris l'arrêté n°2010-276

autorisant le personnel de l'Institut Géographique National

(IGN) à pénétrer dans les propriétés publiques et privées

en vue de l'exécution des travaux nécessaires à l'implanta-

tion et à l'entretien des réseaux géodésiques et de nivelle-

ment sur le territoire des communes du département de la

Meuse. Afin de préserver l'intimité des personnes concer-

nées, l'habitation est exclue de l'autorisation. 

Tout agent de l'IGN devra être muni de l'arrêté et pourra

avoir le concours de forces de l'ordre pour procéder aux

opérations décrites dans celui-ci. Pour plus d'informations,

l'arrêté est affiché en mairie de Stenay.

—— TRAVAUX DE L'INSTITUT GÉOGRAPHIQUE NATIONAL. ——

La ville de Stenay met en vente une propriété immobiliè-

re, sis 30 rue Pasteur d'une contenance de 8 a 56 ca (sec-

tion AB 540), classée en zone UB du Plan Local

d'Urbanisme, en vue de la réalisation d'un projet immobi-

lier aux fins d'habitation, à réaliser dans les deux ans sui-

vants la vente qui sera dressée par voie notariale.  

Mise à Prix, suivant estimation du service des domaines :

25.000 €, hors frais, constituant le prix plancher. Toute

offre d'un montant inférieur sera rejetée. Les personnes

intéressées doivent remettre leur offre sous pli cacheté, à

l'intention de Monsieur le Maire de Stenay - Place de la

République, 55700 STENAY, portant la mention de

rigueur « Acquisition de la parcelle AB 540 - NE PAS

OUVRIR AVANT LE 5 AVRIL 2010 », cachet de la Poste

faisant foi. Les offres reçues seront ouvertes par la com-

mission ad hoc, au plus tard le 13 avril. Les offres de prix

doivent être fermes et définitives, sans réserve d'aucune

sorte notamment quant à l'acceptation d'un dossier de

financement de l'acquisition et du projet de construction.

Un engagement sur l'honneur devra accompagner l'offre de

prix de la personne, attestant de l'obtention du financement

du projet. A l'issue de la sélection, la personne la mieux

disante devra donner sous quarante-huit heures, après la

notification de sa sélection, un chèque de banque certifié

représentant 10 % de la somme qu'il propose pour l'acqui-

sition de l'ensemble immobilier. La présente annonce sera

affichée à la porte de la mairie de Stenay, dans les mêmes

formes et contenus.

——— VENTE DE TERRAIN PAR REMISE SOUS PLIS CACHETÉ. ———

La Poste, constatant la faible activité de la boites aux
lettres de la rue de Münnerstadt et les difficultés de sta-
tionnement pour la relève de celle-ci, a demandé à
Monsieur le Maire de Stenay son déplacement vers le

magasin Intermarché. Monsieur le Maire a répondu favo-
rablement à la demande de La Poste. La boite aux lettres
sera donc déplacée vers le site de l'Intermaché.

———— BOÎTE AUX LETTRES DE LA RUE DE MÜNNERSTADT.———

Sous les Arcades publie le texte suivant signé des boulan-

gers de Stenay : « A la personne qui a collé sur nos vitrines

ses affichettes, nous lui demandons de refaire son texte,

car vu le nombre de ses fautes d'orthographe, nous

n'avons pas compris son jargon ». Pour l'histoire (la peti-

te), les boulangers de Stenay ont eu la désagréable surpri-

se de trouver collé sur leurs vitrines un texte, aux propos

vitriolés et anonymes, d'un client visiblement incommodé

de ne pas trouver de pain le dimanche après-midi. Ne

sachant à qui s'adresser, les boulangers de Stenay ont

demandé la publication de ce « droit de réponse » dans les

colonnes de Sous les Arcades. Les propos tenus ici sont

ceux des protagonistes de l'affaire et n'engagent en rien

Sous les Arcades.

————————VOS BOULANGERS ONT DE L'HUMOUR. ———————

M a r s  2 0 1 0
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n LE P’TIT MONDE
Pour les enfants de moins de 6 ans :

mercredi de 13h30 à 17h00 et jeudi de 9h00 à 11h30. 

n MICRO CRÈCHE
(sur réservation, places limitées)

Du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h30.

n FOYER DES JEUNES
UNIQUEMENT de 14 ans à 18 ans : 
• mardi de16h00 à 20h00    

• mercredi de 15h00 à 20h00

• jeudi de 16h00 à 20h00    

• vendredi et samedi de 16h00 à 19h00 et de 20h30 à 22h30.

TOUS PUBLICS : mardi et jeudi (14h00-16h00).

n LA BOUTIQUE SOLIDAIRE
Ouverte à tous : Lundi (10h00 – 12h00 et 14h00 – 17h00  )  et jeudi (14h00-17h00.

n ESCAP’ADOS.
Les jeunes souhaitant participer à la réalisation du programme Escap’ados des

vacances de Pâques peuvent prendre contact avec le responsable du Foyer des Jeunes.

(03 29 80 47 41).

n NOUVEAU : ATELIER BRIC’ART.
Informations et inscriptions à la Maison du Parc.

•••
Si vous voulez vous débarrasser de petites choses inutiles à vos yeux, la Maison
du Parc récupère pour ses ateliers de loisirs créatifs boutons, dentelles, tissus,
peintures, fils, perles, bijoux cassés…

•••

Pour tout renseignement sur les activités, contacter 
la Maison du Parc.

Possibilité de mettre en place de nouveaux ateliers sur demande.
•••

——————— A LA MAISON DU PARC. —————————
Pour tout renseignement, contacter la Maison du Parc au 03 29 80 39 08 de 9h à 12h

et de 13h30 à 17h30.

M a r s  2 0 1 0
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• Le 1er - STENAY : Ouverture du Musée de la
Bière.
• Du 1er au 21- STENAY : Exposition L’eau dans tous

ses états (Musée de la Bière).
• Le 06 - STENAY : Soirée dansante de la Lyre
Stenaisienne (Salle des Fêtes).
• Le 06 – STENAY : Repas concert Bière de mars

(Musée de la Bière).
• Le 06 – STENAY : Concours de pétanque.
• Le 06 – STENAY : Journée portes ouvertes au Lycée.
• Du 13 au 31 – STENAY : Exposition de peinture M.-

F. Sztuka (Musée de la Bière).
• Les 13 et 14 - STENAY : Fête à Cervisy.
• Le 14 - STENAY : Après-midi dansant de l’Amicale
Culture et Loisirs (Salle des Fêtes).

• Le 17 – STENAY : Conférence à la Bibliothèque.
• Le 20 - MOUZAY : Concert de la Lyre
Stenaisienne.
• Le 20 – STENAY : Marché des producteurs (Maison
Familiale).
• Le 20 – MOUZAY : Apéritif-concert de la Lyre.
• Les 20 et 21 – STENAY : Opération Week-end
Musées – Télérama (Musée de la Bière).
• Du 20 au 28 - STENAY : Fête du Marais.
• Le 21- STENAY : Kermesse paroissiale (Salle des
Fêtes).
•  Le 26 – STENAY : Conférence à la Bibliothèque.
• Le 27 – MOUZAY : Marché paysan (château de
Charmois). 

——————— AU COURS DU MOIS DE MARS. ———————
• Office de Tourisme : 5, place Raymond Poincaré - Tél. : 03 29 80 64 22 – Fax : 03 29 80 62 59 – Ouvert du lundi au samedi 10h00 à 12h
et de 14h00 à 17h00. Tous les jours de 16h00 à 18h00 à la capitainerie du Port de Plaisance à compté du 20 mars.(otsistenay@wanadoo.fr).
• Chaque dimanche et jour férié (hors sorties spéciales), sortie ornithologique avec la L.P.O. Rendez-vous au pont des Poteaux, à 
1 km de Mouzay direction Dun-sur-Meuse. Tél. : 06 83 29 25 47. 
• Chaque premier samedi du mois : marche de 10 km avec les Robinsons, ouverte à tous. Rendez-vous à 13h30 devant la salle des fêtes de
Baâlon. (03 29 80 65 23).

C’est le mercredi 17 à 18h00 que se déroulera la pro-
chaine conférence à la Bibliothèque. Le thème choisi (les
Maires et Conseillers Généraux à Stenay au XXe siècle)
permettra de découvrir la vie de notre commune sur un

siècle, vue sous sa forme administrative : périodes de
guerres et de paix, de crises et de développements, luttes
politiques et religieuses, expansion de la ville, construc-
tions et démolitions…

————————— LAISSEZ-VOUS CONTER STENAY. ————————

La LPO organise un atelier de construction et mise en
place de nichoirs-balcons avec les écoles élémen-

taires de Chauvency-Saint-Hubert et Thonne-les-Prés
le vendredi 12.

————— AVEC LA LIGUE DE PROTECTION DES OISEAUX. ————

D’année en année, la kermesse paroissiale offre
d’agréables moments à celles et à ceux qui aiment visiter
ses stands, se risquer à ses loteries, exercer leur habileté
à différents jeux, déguster une gaufre, faire un brin de
causette à la buvette… La kermesse, c’est un bon
moment à passer, mais aussi une bonne action à accom-
plir puisque les bénéfices servent à l’entretien et au

chauffage des salles de catéchisme et à couvrir un certain
nombre de dépenses qui incombent à la paroisse. La ker-
messe se déroulera le dimanche 21 de 14h00 à 18h00 à la
salle des fêtes. Il est toujours possible d’offrir un lot pour
l’un ou l’autre stand ; prendre contact avec Marcelle
Barbarossa.

—————————— KERMESSE PAROISSIALE. ———————————
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La Cité scolaire organise des Portes Ouvertes le samedi 6 de
10h00 à 16h00. Parents d'élèves et élèves actuels, anciens de
l'établissement (élèves, parents d'élèves, professeurs…) sont
invités à (re)découvrir l’établissement. Au programme :
démonstrations d'escalade de l'internat, visite des locaux et
démonstration au Pôle tertiaire (Lycée technologique et pro-
fessionnel, BTS), apéritif gratuit non-alcoolisé accompagné
de petits toasts au restaurant scolaire, visite et démonstra-

tions de l'atelier technologie du collège, expositions des tra-
vaux des élèves dans l'Espace SEGPA, vente de productions
de restauration rapide à la cafétéria pédagogique, découver-
te des nouvelles installations du Bac Pro Maintenance des
Equipements Industriels (SEP industrielle), présentation
des activités des élèves de la 6ème à la terminale (externat).

—————— PORTES OUVERTES A LA CITÉ SCOLAIRE. ——————

Monsieur Stéphane Perrin, maire et conseiller général, tien-
dra une permanence en mairie :

les samedis 13, 20, 27 mars de 09h30 à 12h00.

——— PERMANENCES DU MAIRE ET CONSEILLER GÉNÉRAL. ———

L’Amicale Culture et Loisirs organise à la salle des fêtes un

après-midi dansant le dimanche 14, de 14h00 à 19h00,

avec l’orchestre Tennessee (formation de trois musiciens) . 

Entrée 6 € (gratuit pour les enfants de moins de dix ans). 

——————————— APRÈS-MIDI DANSANT. ———————————

Lundi 1er : Réunion mensuelle à 20h30 au foyer Martinot.

Samedi 13 : Rendez-vous philatélique (10h00) au foyer
Martinot .

Samedi 19 juin : Salon du timbre au parc floral de Paris.

———— CERCLE PHILATÉLIQUE DE STENAY (06 81 92 25 10). ———

Le Musée de la Bière sera ouvert du 1er mars au 30
novembre, tous les jours de 10h00 à 18h00. 

• Du 1er au 21 mars : exposition L'eau dans tous ses états.

• Samedi 6 : soirée Bière de Mars. Concert de musique
irlandaise par le groupe celtique L'échappée belle (entrée
gratuite). Apéro-concert à partir de 18h30, repas Irlandais à
19h30 

(sur réservation au 03 29 80 68 78 - prix : 21 €/adulte avec
une bière de mars et 10 €/enfant jusque 12 ans avec une
limonade)

• Du 13 mars au 5 avril : exposition de peinture de Marie-
Françoise SZTUKA Du figuratif à l'abstraction (vernissage
de l'exposition vendredi 12 à 18h00).

——————————— AU MUSÉE DE LA BIÈRE. ——————————

Le premier marché paysan de l’année organisé par l’asso-

ciation Saveurs Fermières de Meuse aura lieu à la brasserie

du château de Charmois le samedi 27 de 14h30 à 18h30

(entrée gratuite). Les producteurs habituels seront présents

dans la cour du château. Une occasion de découvrir de véri-

tables produits du terroir meusiens : viandes, volailles,

miels, bières, fruits et jus, fromages, confitures, pains, len-

tilles et pois, farine et huile, pommes de terre, vins, vête-

ments en laine mohair, produits cosmétiques bio et natu-

rels… Dégustation de bière de mars et brassin public. 

———————— MARCHÉ PAYSAN ET BIÈRE DE MARS. ——————
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ÉTAT-CIVIL DE FÉVRIER

Dimanche 7
• Equipe A : match à 15h00 au stade
des Tilleuls contre Dieue.

Dimanche 14 
• Equipe B : match à 15h00 au stade
des Tilleuls contre Thierville 2.
• Equipe C : match à 15h00 au stade
du Lycée contre Thierville 3.

Dimanche 21
• Equipe B : match à 15h00 au stade
des Tilleuls contre Maizey.
• Equipe C : match à 15h00 au stade
du Lycée contre Varennes.
Dimanche 28 

• Equipe A : match à 15h au stade
des Tilleuls contre Ancerville.

ASSOCIATION SPORTIVE STENAY - MOUZAY

L'entreprise Vassart-Claudel vous
informe de la mise en place depuis
le 1er janvier 2010 d'un nouveau
service aux familles, parents,
proches, amis et connaissances des
défunts. C'est un service de condo-
léances sur Internet, qui permet aux

personnes qui ont connu le défunt
ou à celles qui veulent témoigner de
leur soutien aux proches, de déposer
une carte de visite ou de s'exprimer
au travers de messages de condo-
léances ou de témoignages.
http://www.enaos.net

PUBLI-COMMUNIQUÉ

Le vendredi 26, le professeur de
Martin donnera une conférence sur
l'Alaska. Les contrées du grand
nord entent désormais dans le
monde émergeant, et il est intéres-

sant d'en analyser les causes dont le
réchauffement climatique actuel
n'est pas le moindre.

CONFÉRENCE A LA BIBLIOTHÈQUE

Du 19 au 21, l’Office de
Tourisme sera présent avec Ciel de
Meuse sur le salon Tendance Nature
de Reims pour faire la promotion
des circuits de randonnées
pédestres, équestres et VTT, des
nouveaux circuits vélos édités par
Ciel de Meuse en 2009, du tout pro-
chain parc stenaisien de location de

vélo, et bien entendu de toutes les
richesses patrimoniales et gastrono-
miques du Pays de Stenay. L’OTSI
rappelle également que la capitaine-
rie du port ouvrira le 20 et qu’il par-
ticipera ce jour-là aux portes
ouvertes et au marché des produc-
teurs organisé par la Maison
Familiale. 

A L’OFFICE DE TOURISME

CINEMA LUX
DE MONTMÉDY

http://cinema-montmedy.com

GAINSBOURG        
(biopic, musical) 

Jeudi 4 (21h00), samedi 6 (21h00), dimanche 7 (14h30).

UNE VIE TOUTE NEUVE 
(drame, VO)

Dimanche 7 (17h30 et 20h00), 
lundi 8 (20h00).

OSCAR ET LA DAME ROSE    
(drame) 

Vendredi 5 (21h00), samedi 6 (15h00),
mardi 9 (21h00). .  

OCEANS         
(documentaire) - Jeudi 11 (21h00), vendredi

12 (21h00), samedi 13 (15h00 et 21h00),
dimanche 14 (14h30, mardi 16 (21h00).  

LES CHATS PERSANS  
(drame, VO) 

Dimanche 14 (17h30 
et 20h00), lundi 15 (20h00).

AGORA       
(drame, aventure, historique) 

Jeudi 18 (21h00), vendredi 19 (21h00),
samedi 20 (21h00), dimanche 21

(14h30), mardi 23 (21h00).

HONEYMOONS  
(drame)

Samedi 20 (15h00), dimanche 21 (17h30 
et 20h00), lundi 22 (20h00).

PERCY JACKSON, LE
VOLEUR DE FOUDRE        

(aventure) - Jeudi 25 (21h00), vendredi 26
(21h00), samedi 27 (15h00 et 21h00),

dimanche 28 (14h30), mardi 30 (21h00).

A SERIOUS MAN  
(comédie dramatique, VO)

Dimanche 28 (17h30 et 20h00), 
lundi 29 (20h00).

NANNY McPHEE ET LE BIG BANG 
(comédie ) Mercredi 31 (14h30 et
21h00), vendredi 2 avril (21h00), 

samedi 3 (15h00 et 2100), dimanche 4
(14h30), mardi 6 (21h00).

LA DOMINATION MASCULINE 
(documentaire): une seule séance

Jeudi 1er avril (21h00 ).

LEBANON 
(drame)

Dimanche 4 (17h30 et 20h00), 
lundi 5 (20h00).

NAISSANCES : 
Maelyss SADEK
Mathéo MAUVAIS
Jeanne GATTUSO
Busra EFE
Hugo PIERROT 

DECES : 
Olga HUSER veuve BASTIN 
Maria SORDI Veuve MELACOTTE 
Michel YVER  
Raymonde FÉTON divorcée CHOTARD 
Marie FAGGION veuve SCHEIBLAUER 
Colette HILLE veuve CHAUVET 
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SERVICE MEDICAL DE GARDE :

Nuits - jours fériés – week-end 
(du samedi midi au lundi 8h00),

En cas d’urgence, appelez le N° unique

0000   8888 2222 0000   3333 3333   2222 0000   2222 0000
SI URGENCE VITALE, 

APPELER LE 11115555
MEDECINS

Dr DIDOT 03 29 80 36 40
Dr OLIVIER 03 29 80 32 00
Dr THINUS 03 29 80 33 22

PHARMACIENS

GARDES DE MARS

Les 06 et 07 - Pharmacie des Arcades (STENAY)

Les 13 et 14 - Pharmacie MARC  (MONTMEDY)

Les 20 et 21 - Pharmacie LAURENT (STENAY)

Les 27 et 28 - Pharmacie de la Place (STENAY)

ATTENTION : EN SEMAINE, LE REPONDEUR DE VOTRE PHARMACIEN DONNE 

LA PHARMACIE DE GARDE !

Pharmacie du Val Dunois
17, Rue de l'Hôtel de Ville

55110  DUN-SUR-MEUSE -  Tél : 03 29 80 90 36

Pharmacie des Arcades
16, Place Raymond Poincaré

55700 STENAY -  Tél : 03 29 80 30 28

Pharmacie LAURENT
Place de la République

55700 STENAY - Tél : 03 29 80 30 70

Pharmacie de la Place
9, Rue Mabille

55600  MONTMEDY - Tél. : 03 29 80 11 34

Pharmacie MARC
15, Rue Mabille

55600 MONTMEDY - Tél. : 03 29 80 10 38

Pharmacie BOUCHÉ
35, Rue Carnot

55150  DAMVILLERS - Tél. : 03 29 85 60 29

TOUR DE
GARDE
MARS
2010

Ü SOUS RESERVE – CHANGEMENTS POSSIBLES 
AU COURS DU MOIS.

AMBULANCES

Sté BECHAMP-LOLLIER
55700 STENAY

Tél. : 03 29 84 55 57

Ambulances CHEVANCE
55700 INOR

Tél. : 03 29 80 27 27

Ambulances DELSAUT
55700 BEAUCLAIR
Tél. : 03 29 80 68 06

TAXIS DU NORD MEUSIEN
13, rue de la Petite Fontaine

55700 LANEUVILLE S/Meuse
Tél. : 03 29 80 41 44

INFIRMIERES
Mesdames CLAUDEL, 

DI MARCO et SERVAIS
Rés. Vauban – 55700 STENAY

Tél. : 03 29 80 48 47

Madame PRADARIES
28, Rue du Gal de Gaulle

55700 STENAY
Tél. : 03 29 80 40 32

DENTISTES

Franck AUTIER
9, place Jean Ancel 

STENAY
Tél. : 03 29 80 32 48

Jacques POINDRON
6, rue Docteur Sauce

STENAY
Tél. : 03 29 80 35 90

DIETETICIENNE

France DIHARS
8, rue du Petit Lavoir

HALLE-Sous-les Côtes
Tél. : 06 73 51 75 36 / 03 29 84 59 04

KINES
Jean-Marc BASTIN
Résidence Vauban
55700 – STENAY

Tél. : 03 29 80 49 49

Denis VILLARET 
11, rue Chanzy

55700 – STENAY
Tél. : 03 29 80 63 72

Stéphanie PRUDHOMME
et Eloïse CHEVALIER
4, rue Général de Gaulle

55700 – STENAY
Tél. : 03 29 86 31 42

PODOLOGUE

Christophe HERMENT
10, Résidence Vauban

55700 - STENAY
Tél. : 03 29 80 45 73

ORTHOPHONISTES
Clotilde CAILLET-GIPEAUX

31, place de la République
55700 – STENAY

Tél. : 03 29 80 48 77

Martine EVRARD
10, Résidence Vauban

55700 – STENAY
Tél. : 03 29 80 38 18

VETERINAIRES
MM EVRARD, RAPPE  et

SARLET
Vétérinaires associés

2 bis, rue Ouvrage de Villy
55700-STENAY

Tél. : 03 29 80 62 19

M a r s  2 0 1 0



• A.D.A.P.A.H. (03 29 79 05 84) : Le lundi et le mercredi de 08h00 à
12h00 et de 13h30 à 17h00, et le vendredi de 08h00 à 9h30 et de 13h30
à 17h00.
• A.D.M.R. : Le lundi matin de 8h00 à 12h00.
• A.G.R.R. (service retraite) : Se renseigner à la Maison des Services.
Prendre rendez-vous au 03 87 37 79 90.
• A.M.I.E. : Le lundi de 08h45 à 12h00, le jeudi de 08h45 à 12h00 et de
13h45 à 17h00 et le vendredi de 13h30 à 17h00.
• AMIVIE : Le lundi de 13h30 à 16h30 et le mercredi de 9h00 à 12h00
(Renseignements : 06 25 47 63 01).
• C.A.U.E. : Le jeudi 18 à 9h00. Un architecte est mis gratuitement à la
disposition des particuliers, sur rendez-vous (03 29 80 26 81). Se rensei-
gner à la Maison des Services
• CENTR'AID - Soins aux toxicomanes. Les jeudi 04 et 18 de 13h30 à
16h00.
• C.I.C.A.S. (retraites complémentaires) : Pas de permanence à Stenay.
Renseignements au 0820 200 015.
• C.R.A.M. (service retraite) : le 4è mardi du mois. Uniquement sur ren-
dez-vous au 0821 10 54 10.
• DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'EQUIPEMENT : Les
jeudis de 13h30 à 16h30 - De préférence sur rendez-vous au 03 29 86 97 43.
• I.L.C.G. – Instance Locale de Coordination Gérontologique : Le
dernier vendredi du mois, de 9h00 à 11h00 en Mairie.
• INFO - ENERGIE : Sur rendez-vous au 03 29 45 01 39.
• SÉCURITÉ SOCIALE : Le vendredi de 9h30 à 12h00. Borne de remi-
se à jour « Carte Vitale » en pharmacie.
• S.S.I.A.D. : Le jeudi matin de 8h00 à 12h00.
• MAISON DE L’ADOLESCENT : Se renseigner au 06 88 87 27 25.

• FAMILLES RURALES : Se renseigner à la Maison des Services.

• Pôle Emploi : Se renseigner à la Maison des Services ou contacter le
Pôle Emploi de Verdun (3949). Offres consultables sur place, actualisées
le mercredi.
• ASSEDIC : Pas de permanence à Stenay. Renseignements au 39 49
(numéro unique ; ne fonctionne que d’un fixe), ou sur www.assedic.fr
• KIOSQUE INFORMATION JEUNESSE : En libre accès au Foyer
des Jeunes.
• MISSION LOCALE DU NORD MEUSIEN : Les mardis, mercredis
et vendredis de 09h30 à 12h00 et 14h00 à 17h00, sur rendez-vous au
03 29 86 25 26.
• POINT EMPLOI : Les lundis et vendredis de 14h00 à 16h00.

• CEDIFF (Information juridique en droit privé) : Le mardi 09
de 13h30 à 16h30 et le lundi 15 de 14h00 à 17h00.
• Défense des Consommateurs (Familles Rurales) : Le 05 de
11h00 à 12h00.
• Conciliateur de justice : Les personnes doivent envoyer un
courrier à Mr. Gabriel – 6 b, Rue Fort de Vaux à Verdun pour
expliquer le litige. Il leur répond ensuite avec une date de per-

manence à Stenay. .

• CENTRE TABACOLOGIE / ALCOOLOGIE : Les jeudis 11 et 25.
• CROIX BLEUE : Permanence d’accueil et d’écoute sur la prévention
de l’alcoolisme le 3ème jeudi du mois de 14h00 à 16h00.
• PLANNING FAMILIAL : Sur rendez-vous. Informations possibles au
03 29 80 32 34 du lundi au vendredi.

• ACCUEIL : Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30.
• C.L.S.H. : Le mercredi de 13h30 à 16h30.
• CODES 55 et Infos sur drogue, tabac et alcool : Tous les jours.
• MICRO-CRECHE : Du lundi au vendredi de 07h30 à 18h30.
• P’TIT MONDE - LIEU D’ACCUEIL PARENTS-ENFANTS : Le
mercredi de 13h30 à 17h30 et le jeudi de 9h00 à 11h30.
• FOYER DES JEUNES, Résidence Vauban : le mardi de 16h00 à
20h00, le mercredi de 15h00 à 20h00, le jeudi de 16h00 à 20h00, le ven-
dredi et le samedi de 16h00 à 19h00 et de 20h30 à 23h00. Pour tout public
le mardi et le jeudi de 14h00 à 16h00.
• BOUTIQUE SOLIDAIRE : Le lundi et le jeudi de 14h00 à 17h00.

• A.P.A.P.H. DU NORD MEUSIEN : C.I.T.L. (03 29 80 37 49)
• ATELIER YOGA : Reprise le jeudi 10.
• BIBLIOTHEQUE POUR TOUS : Le lundi de 14h30 à 16h30, le mercredi
de 15h00 à 18h00, le vendredi de 10h00 à 12h00, le samedi de 14h00 à 17h00.
• C.F.D.T. – PRUD’HOMMES ET RETRAITES INTERPROS : Les 1er
et 3ème mercredis du mois de 17h00 à 18h30 – 23, Rue Chanzy – Stenay.
• CGT – droit du travail : Le vendredi de 10h00 à 12h00 (mairie).
• CLUB DES ANCIENS : Tous les jeudis de 13h30 à 18h00 (Résidence Vauban)
• C.M.P.P. : Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h30.
• ECOLE DE MUSIQUE : Permanence du lundi au vendredi de 9h00 à
11h00 et le mercredi de 9h00 à 12h00 – Rue Chanzy. En cas d’absence,
s’adresser à la Maison des Services au 03 29 80. 26 81.
• FITNESS : Mardi de 18h00 à 19h00 et jeudi de 18h15 à 19h15 (ren-
forcement musculaire), jeudi 19h15 à 20h15 (step).
• MUSEE DE LA BIERE : Ouverture le 1 mars (tous les jours de 10h00
à 18h00).
• OBSERVATOIRE DU LOGEMENT : Tous les jours de 08h30 à 11h30
et de 14h00 à 16h30 à la CODECOM (03 29 80 31 81).
• OFFICE DE TOURISME : Du lundi au samedi de 10h00 à 12h00 et
de 14h00 à 17h00. Se renseigner au 03 29 80 64 22.
• PEPINIERE D’ENTREPRISES : APPUI CREATION D’ENTRE-
PRISES www.stenay-eco.fr – Chemin des Groseilliers – Tél. : 03 29 80 38 38.
• SALLE SOUVENIR SAINT DAGOBERT : Du lundi au vendredi de
9h00 à 12h00 et de 15h00 à 17h00.
• U.N.C.A.F.N. : 7, avenue des Ardennes (03 29 80 36 45).
• YOGA : Chaque jeudi de 18h00 à 19h00 (Foyer Martinot).
• MESSE : Le dimanche à 10h00 en l’église paroissiale.
• MISSION EVANGELIQUE : Assemblées suspendues.
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A VOTRE
SERVICE

POUR LE PROCHAIN BULLETIN, PENSEZ À DEPOSER VOS ARTICLES
AVANT LE 19 MARS. ATTENTION ! : Certaines dates peuvent changer. Renseignez-vous avant toute démarche.

• MAISON DES SERVICES
Résidence Vauban - 55700 STENAY
Tél. : 03 29 80 26 81 - Fax : 03 29 80 26 82
Lundi : de 8h30 à 12h. et de 13h30 à 17h. Mardi : de 8h à 12h. et de 13h30 à 16h.30

Mercredi : de 9h. à 12h00 et de 13h30 à 17h00 Jeudi : de 8h. à 12h00 et de 13h30 à 16h.30

Vendredi : de 8h30 à 12h. et de 13h30 à 17h.

Email : maisondesservices@stenay.com

EMPLOI / FORMATION

SOCIAL, RETRAITE, LOGEMENT

MAISON DU PARC
B.P. 67 – 55700 STENAY - Tél. : 03 29 80 39 08

DIVERS

VIE ASSOCIATIVE

CENTRE MEDICO-SOCIAL
Rue de l’Hôpital – 55700 STENAY - Tél. : 03 29 80 32 34

ACCES AU DROIT

M a r s 2 0 1 0




